
Clause financière applicable au domaine public de l’État

La commune de CARNAC représentée par son représentant légal (M. Olivier LEPICK)

est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine Public de l’État.

En contrepartie  de l'occupation privative du domaine public  ainsi  que des avantages de toute
nature procurés par l'utilisation du bien, l'occupant s'acquittera d'une redevance d'occupation du
domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles
L 2125-1 et L 2125-3 du CG3P. 

Article 1 : Montant de la redevance :

Le montant de la redevance est constitué d'une part variable :

L’assiette  de  calcul  prise  en  compte  pour  l’application  de  la  part  variable  de  la  redevance
comprend l’ensemble des revenus issus de l'occupation privative du domaine public, y compris les
produits issus des manifestations ou événements à durée déterminée organisés sur le domaine
public maritime et sera assise sur les produits des sous-concessions des sites objets du présent
titre d'occupation.

La part variable de la redevance est déterminée par application à cette assiette  :

d'un taux de cinquante (50) % des produits des sous-concessions de l’année.

Article 2 : Révision de la redevance.

Conformément  à  l'article  R  2125-3  du  CG3P,  la  révision  du  montant  de  la  redevance  peut
intervenir à l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article 3 : Modalités de paiement de la redevance.

La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès signature de la présente autorisation
auprès du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :
- par internet sur le site www.payfip.gouv.fr,  par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;
- par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
- par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des  personnes  publiques,  sans  qu’il  soit  nécessaire  de  procéder  à  une  mise  en  demeure
quelconque et quelle que soit la cause du retard. 
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Le montant de la redevance comporte la part fixe ainsi que la part variable tels que déterminés à
l'article XX.x de la présente autorisation.

Article 4 :Transmission des données relatives au chiffre d’affaires.

L'occupant communiquera annuellement et à la fin de chaque exercice le montant des produits
générés par les activités exercées sur les sites, objets du présent titre d'occupation.

Article 5 : Impôts et taxes.

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 6 : Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d'un traitement informatisé mis en
œuvre par la direction de l'immobilier de l'Etat de la direction générale des finances publiques
(DGFIP), située au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement,
dans le cadre de l’exécution des missions d'intérêt public qu'elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d'occupation du domaine de l'Etat et redevances
associées de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces  données  sont  obtenues  directement  auprès  de  l’occupant  ou  le  cas  échéant  auprès  du
gestionnaire du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de
fin du titre d'occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6
janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l'informatique et aux libertés, l’occupant dispose d'un
droit  d’accès, de rectification, d'effacement,  des données le concernant ainsi que du droit  à la
limitation du traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr      )

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l'économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr)  ou par voie postale (139 rue de Bercy- Télédoc 322 -
75572 PARIS CEDEX 12).

Il  est  informé(e)  que  des  exceptions  à  l'exercice  des  droits  précités  sont  susceptibles  de
s'appliquer, le cas échéant, il en sera dûment averti(e).
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S’il estime que  le  traitement  de  ses  données  à  caractère  personnel  n'est  pas  conforme aux
dispositions légales et réglementaires, il dispose, du droit d'introduire une réclamation auprès de la
Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).
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